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CAP PATISSIER en 1 an 
 

 
L’équipe pédagogique ALIMENTAIRE du CAMPUS DES METIERS de BREST est heureuse 
de vous accueillir pour la rentrée 2025/2026 
Dès le jour de la rentrée, vous devrez impérativement vous présenter avec le matériel 
suivant :  
 

Pour les enseignements théoriques : 

→ Fournitures scolaires : 
 

- 1 classeur format 21 * 29,7 cm avec copies mobiles et intercalaires 
- Des pochettes transparentes 
- 1 classeur plastifié avec 20 pochettes transparentes 
- Un porte vue (40 feuilles) 
- Un petit classeur ou petit carnet 13 * 18 cm 
- Une calculatrice type collège 

 
→ Pour l’enseignement de l’art appliqué :  
 

- Crayons feutres 
- Crayons de couleur 
- Crayon gris 
- Gomme 
- Stylo feutre noir pointe fine. 

 

→ Manuels scolaires :  

Manuel de PSE :  pour les apprenants non dispensés de l’enseignement de 
Prévention Santé Environnement : Carnet de réussite-PREVENTION SANTE 
ENVIRONNEMENT , Edition FOUCHER 2024, livre élève. ISBN 978-2-216-17167-5 
 

Manuel de pâtisserie :  
• LE CAP PATISSIER - TOME 1 - Pôle 1 : Tour, petits fours secs et moelleux, 
Gateaux de voyage - Auteur Arnaud SOLDET – ISBN 13- 9782354580063 
LE CAP PATISSIER - TOME 2 - Pôle 1 : Entremets et petits gateaux - Auteur Arnaud 
SOLDET – ISBN 13-978-2354580070 

 

Pour les enseignements pratiques : 
 
→ Une tenue professionnelle :   
La tenue professionnelle est à commander par vos soins en ligne auprès d’EUROLAM 
(Annexe 1) 
Vous ne payer rien en ligne mais prévoyez un chèque à l’ordre de la CCI du Finistère 
d’un montant de 139€ 
Si toutefois, vous avez déjà une tenue « Ifac » de l’an dernier, vous pouvez la conserver. 
Vous devrez avoir une veste supplémentaire, pour la seconde journée de travaux 
pratiques.  
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→ Matériel professionnel :  
Une mallette de pâtissier vous sera fournie à la rentrée.  
Prévoir un chèque de caution 159€ à l’ordre de CCI du Finistère à remettre à votre 
formateur le jour de la rentrée. 
La mallette reste la propriété du CFA, les 6 premiers mois de formation. Tout élément 
manquant sera à remplacer à votre charge.  
 
 

Nous insistons sur le fait que la tenue sur le site du campus des métiers doit être 
correcte : cheveux courts et/ou attachés et hygiène corporelle stricte. Aucune 

tenue vestimentaire négligée ne sera tolérée. 
 
 

 Un remboursement du matériel professionnel sera réalisé par l’Ifac courant de 
l’année scolaire sur présentation impérative des factures établies en votre nom ET celui 
de l’IFAC. (Exemple : facture au nom de Pierre DUPONT apprenti à l’IFAC, Campus des 
métiers). Il est de votre responsabilité de le préciser aux fournisseurs et de conserver 
vos factures. 

Les fournitures scolaires (calculatrice, feuilles, classeurs, crayons, livres…) ne sont pas 
concernées par ce remboursement et restent donc à votre charge 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe  1 
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TENUE PROFESSIONNELLE HOMME 
 
 

 
 
 
 
 

TENUE PROFESSIONNELLE FEMME 
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